
 
US Créteil Voile  

Saison 2020 - 2021 
Consignes sanitaires COVID 

Ce document contient les principales consignes que doivent respecter les adhérents de l’US 
Créteil Voile, et leurs accompagnateurs lors des séances de pratique de la voile, tout type 
de support, qui se déroulent le samedi après-midi sur le lac de Créteil, dans le cadre de la 
convention avec l'Île de Loisirs. 
 
Ces consignes complètent les éventuelles consignes ou règlements de l'Île de Loisirs 
applicable dans ce cas. 

Référent COVID 
Le dispositif sanitaire est coordonné par le référent COVID, Pascal BILLY.  

Adhésion 
Compte tenu de la situation sanitaire et jusqu’à nouvel ordre, l’adhésion à l’US Créteil Voile 
est assujetti à la signature du document “reprise d’activité des adhérents” par l’adhérent 
ou son représentant légal s’il est mineur (document joint) 

Accueil 

Accès aux installations, aux séances de navigation 
L’accès à l’Ile de Loisirs / école de voile, partie extérieure est réglementée par l'Île de Loisirs. 
En cas de symptôme, l’accès à la séance peut être refusé par le représentant du club 
mandaté sur place pour la séance. 
Le port du masque sera systématique pour l’ensemble des adhérents et accompagnateurs 
sur la zone de la l’Ile de Loisirs, jusqu’au départ sur l’eau. 
Il est demandé à chaque pratiquant de signaler sa volonté de participer à une séance 
donnée au travers le calendrier en ligne du club au moins 24 heures à l’avance. 



Préparation de la navigation 

Installation de bateaux sur le parking 
A partir des intentions de participation présentes dans le fichier calendrier en ligne du club, 
les adhérents et accompagnateurs, assistés le cas échéant par les moniteurs, préparent le 
parking bateau : 

● préalablement, les accompagnateurs, adhérents et moniteurs se seront lavés les 
mains avec du gel hydro-alcoolique 

● bateaux sur le parking : disposition sur le parking permettant de garantir les distance 
de sécurité (1 m) lors des manipulations par les adhérents 

● bateau sur remorque : retrait des bateaux des remorques par les accompagnateurs, 
disposition sur le parking permettant de garantir les distances de sécurité lors des 
manipulations par les adhérents 

○ Nota : l’adhérent ou son accompagnateur est le seul autorisé à manipuler son 
bateau, avec les entraîneurs 

○ le port du masque est obligatoire lors de ces manipulations 
Le matériel de navigation nécessaire est sorti du local de l’Ile de Loisirs (Hangar 1) 
exclusivement par les moniteurs, pour les adhérents qui ont déclaré leur intention de 
participer à la séance au travers le calendrier en ligne du club.  
Ce matériel est déposé devant l’école de voile. 
Chaque adhérent vient le chercher, il ne manipule que son matériel propre ou celui qui lui a 
été affecté pour la séance. Il devra le faire en conservant les distances de sécurité. Il peut se 
faire aider par son accompagnateur. 
A cette fin, chaque kit est identifié par un numéro (sac d’accastillage, voile, mât, bôme) afin 
d’éviter les erreurs de manipulation. 

Cas des gilets pour les adhérents qui n’en possèdent pas 
En début de saison, le club fournit un gilet à l’adhérent. Celui-ci doit l’amener à chaque 
séance de navigation. Il lui est attribué pour la saison.Il n’y aucun échange de gilets entre 
adhérents pendant une séance ou d’une séance à l’autre.  
 

Préparation des bateaux (gréément) 
L’adhérent peut se faire assister par son (ses) accompagnateur(s) pour préparer son 
bateau. Le moniteur peut également apporter ce soutien, il devra se laver les mains avec du 
gel hydro-alcoolique après cette opération s’il a été amené à toucher le matériel de 
l’adhérent. 
 



Vestiaires 
L’Ile de Loisirs met les vestiaires de la piscine. Le représentant du Club mandaté pour la 
séance devra s’assurer du respect des règles suivantes : 

- Le nombre maximum de personnes présentes dans les vestiaires simultanément est 
limité à 8. 

- A l’issue de la séance, chacun doit s’assurer qu’il ne laisse rien dans les vestiaires 
- le lieu est laissé dans l’état où il a été trouvé 

Navigation 
Seul l’adhérent (pratiquant) ou son (ses) accompagnateur(s) est habilité à toucher le bateau 
jusqu’à son départ sur l’eau. 
Le port du masque est obligatoire jusqu’au départ effectif sur l’eau. 
 
L'entraîneur doit conserver à tout moment les distances de sécurité lors de la navigation. S’il 
doit rompre ces distances pour des raisons impérieuse (assistance, sécurité…), il devra 
porter un masque. 

Retour à terre et rangement du matériel nautique 
Dès le retour à terre, l’adhérent / pratiquant doit porter un masque. 
 
De la même manière que pour la préparation de la navigation : 

- Disposition sur le parking : à la place initiale 
- dégréement du bateau : l’adhérent seul, ou avec l’assistance de son (ses) 

accompagnateur(s) ; si le moniteur doit intervenir, il devra se laver les mains au gel 
hydro-alcoolique s’il a touché le matériel 

- l’adhérent dépose son matériel devant l’école de voile, en respectent les distances 
de sécurité 

- le rangement est assuré par les moniteurs 
- le matériel ne peut être utilisé que par un seul adhérent, par séance (une séance par 

semaine) 
 

Cas des accompagnateurs 
Le nombre d'accompagnateurs d’un adhérent n’est pas limité. Chaque accompagnateur 
devra remplir le registre (en ligne) des présents en indiquant un moyen de le contacter, à 
partir du moment où il prend part aux manipulation du matériel nautique (assistance au 
chargement / déchargement de remorque par exemple). 
Le représentant du club mandaté est en charge de vérifier la bonne application de cette 
traçabilité. 
Le port du masque par tous les accompagnateurs est obligatoire. 



Sauf exception, l’ensemble des gestes barrières doit être respecté par les 
accompagnateurs. 
 
 


